Regroupement familial en court a la
préefecture de bobigny

Par BENNANI, le 30/10/2012 & 16:28

Bonjour,rnrnrnJ'ai un dossier de regroupement familial en court a la préfecture de Bobigny et
entre temps j'ai fait venir ma femme avec un visa étudiant en attendant que le regroupement

rnrnMerci d'avance.

Par tebani, le 08/09/2013 a 13:55

salem oui c est legal elledoit retourne au bled c est valable pour tout lemonde inchallah tout
sera facile pour vous bonne chance

Par tebani, le 08/09/2013 a 14:01
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